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Introduction   -  Objectifs et représentativité de 
l’enquête qualitative 

 

L’enquête quantitative qui a fait l'objet de la première partie de l'étude a 
permis de formuler des hypothèses d'évolution résumées dans trois scénarios 
possibles pour les 45-49 ans : 

− le scénario gagnant-gagnant, 

− le scénario d’une génération sacrifiée,  

− le scénario de l’essoufflement. 

L’enquête qualitative présentée dans cette deuxième partie permet de 
préciser les probabilités et les conditions d’occurrence de chacun de ces 
scénarios. 

Pour cela, trois objectifs principaux sont poursuivis.    

 

 Objectif 1 : apporter des précisions complémentaires sur les 45-49 ans 

L’enquête  quantitative  a  dégagé  des  spécificités  de  la  population  des 
45-49 ans. Majoritairement entrés dans la banque dans les années 80 avec un 
statut employé, ces salariés ont gravi peu à peu les échelons de la 
classification. 30 % des cadres ont été embauchés plus tardivement, à partir 
des années 1990.  

Ce travail quantitatif a également fait émerger des interrogations,  
notamment sur :  

− Les trajectoires types : quelles ont été les filières d’évolution, quelles 
passerelles entre les métiers ont été empruntées ? , en précisant 
notamment les parcours professionnels des cadres embauchés après 
1990,  

− Les formations bancaires : ont-elles eu ou non un effet « accélérateur de 
carrière » ?  

− Les localisations géographiques : en quoi influencent-elles ou ont-elles 
influencé les trajectoires ? 

− Les temps partiels : à quelles motivations répondent-ils ? sont-ils une 
marque de désengagement des 45-49 ans ? 

Des éléments complémentaires de compréhension ont été apportés par les 
interviews. Ils contribuent à préciser les profils des 45-49 ans,  à comprendre 
les leviers de progression de leurs parcours professionnels, afin d’identifier 
les composantes qui vont influer sur leur avenir professionnel.       

Dans cette démarche, il n’était pas indispensable d’avoir un échantillon 
strictement représentatif de la population totale. En effet, il s’agissait, par les 
différentes « histoires professionnelles » évoquées dans les entretiens, de 
donner du sens aux résultats déjà représentatifs de l’enquête quantitative.     
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 Objectif 2 : appréhender le niveau de confiance des 45-49 ans dans leur 
propre avenir professionnel 

 

A coté d’un « naturel » plus ou moins optimiste, chacun manifeste un niveau 
de confiance qui dépend largement du bilan et du potentiel professionnel 
qu’il se reconnaît. Certains facteurs vont objectivement peser sur ces 
jugements. Particulièrement le métier occupé, ou la zone géographique 
peuvent favoriser des perspectives professionnelles et par conséquent 
optimiser le niveau de confiance.  

Il est donc ici important de « situer » le profil de l’échantillon des interviewés 
par rapport à celui de la population totale des 45-49 ans identifié lors de 
l’enquête quantitative.  

 

 Objectif 3 : identifier les représentations des managers et les politiques 
RH envers les 45-49 ans 

 

Parmi les 66 personnes de 45-49 ans interrogées, 38 % occupaient des 
fonctions de managers et 12 % des fonctions RH. Ces profils ont permis 
d’aller au delà des histoires personnelles des interviewés, et d’aborder de 
façon plus générale les situations et perceptions des 45-49 ans. 

De plus, 2 répondants étaient des responsables de « Groupes » d’agences, 
âgés de moins de 45 ans. Interrogés pour donner leur perception de manager 
sur les perspectives de la population des 45-49 ans, ils apportent le point de 
vue du réseau d’exploitation. 

 

Avant de poursuivre, il est utile de préciser la nature de l'échantillon des 
interviewés, pour montrer la portée et les limites de ces entretiens. 

 

 

L’échantillon des interviewés 
  

66 salariés de la classe d’âge des 45-49 ans, appartenant à 4 groupes 
bancaires différents, ont participé à l’enquête. Comparé à la population 
globale des 45-49 ans, leurs spécificités met en évidence un poids plus 
important :  

− du profil « cadre embauché dans les années 80» 

− d’une localisation de poste en Ile-de-France  

− de collaborateurs de la fonction RH 
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Le comparatif ci-après donne une analyse plus exhaustive :  

 

 
Catégorie 

(*) 

Population 
des 45-49 
ans (**) 

Population 
interviewée 

Population 
interviewée / 

population réelle 

T 67.0 % 43.7 % répartition par 
catégorie C & HC 33.0 % 56.3 % 

Cadres sur-
représentés 

T 91.9 % 82.2 % Représentatif Ancienneté 
supérieure à 20 

ans C & HC 67.4 % 80.6 % 
Cadres récemment 

recrutés sous-
représentés 

T 21.8 % 17.9 % NS 
Part de temps 

partiel 
C & HC 4.8 % 11.1% NS 

T 86 % 89.3 % Formation 
initiale au mieux 
de niveau BAC C & HC 48 % 44.4 % 

Représentatif  

T 52 % 57.1 % 
Formation 
bancaire 

complémentaire 
(CAP, BP, ITB…) C & HC 48 % 44.4 % 

Représentatif  

T 43 % 39.3 % Localisation 
géographique en 

Ile-de-France C & HC 58 % 64.9 % 

Légère sur-
représentation de 

l’Ile-de-France  
(*) : T = technicien : C&HC = cadres et hors classe 
(**) : selon les résultats de l’enquête quantitative 
NS : écart non significatif du fait d’un effectif faible en absolu 

 

 

 

Principaux métiers par 
catégorie 

Population  
des 45-49 ans (**) 

Population  
interviewée 

Techniciens :  
chargé de client particulier, 

technicien administratif, 
chargé d’accueil 

65 % 40 % 

Cadres et hors classe :  
Resp. point de vente, resp. de 
projet informatique, autres, 
responsable d’unité traitant 

des opérations bancaires 

52 % 60 % 

(**) : selon les résultats de l’enquête quantitative 
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L’échantillon des techniciens interviewés montre une sous-représentation des 
métiers de back-office et de chargés d’accueil, au profit de métiers 
fonctionnels (fonction RH, communication…), et de métiers de 
« responsable » (responsable d’un point de vente, responsable d’un équipe 
administrative).   

Chez les cadres de la classification et les cadres hors classe, l’échantillon est 
plutôt conforme à la population globale. Il y a cependant une légère sur-
représentation des métiers de l’informatique, de responsables d’unité traitant 
des opérations bancaires et des fonctions RH, aux dépens des métiers 
commerciaux spécifiques (conseiller entreprise par exemple).  

Ces écarts ne remettent pas en cause l’analyse des entretiens. En revanche, 
ils doivent nous amener à relativiser certaines conclusions, notamment et par 
exemple au regard du niveau de confiance observé.  
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1ère partie     -  Des précisions complémentaires 
sur les 45-49 ans  

 

Selon l’enquête quantitative, 92 % des techniciens et 67 % des cadres de la 
classification et des cadres hors classe d’aujourd’hui ont plus de 20 ans 
d’ancienneté. Ces salariés ont été embauchés dans les années 1980. Le 
recrutement des techniciens et d’une partie des cadres s’est situé à un niveau 
bas de la classification, soit sur des postes de débutant en agence soit sur 
des postes administratifs de 1er niveau. Ils auraient ensuite progressé dans 
leur filière, à l’exception de quelques reconversions vers des métiers 
fonctionnels.  

Dans les années 90, la politique de recrutement a changé : elle a davantage 
porté sur des métiers plus spécifiques (métiers fonctionnels, métiers de 
siège) et sur des profils de plus en plus diplômés. Cela concerne 30 % des 
cadres de 45-49 ans d’aujourd’hui.  

Les entretiens ont mis en relief les trajectoires types suivies par ces 
collaborateurs entrés dans les années 80, et pour une petite partie d'entre 
eux dans les années 90. Mais ils ont surtout apporté un éclairage sur les 
principaux leviers de progression qui ont sous tendus les parcours 
professionnels. 

 

A- Les trajectoires types 

 

S'agissant des trajectoires types, on trouve sans surprise dans l'échantillon 
interrogé les parcours classiques propres au réseau commercial, à la filière 
administrative ou aux métiers fonctionnels.  

 

 Dans la trajectoire commerciale, à côté de parcours assez linéaires et 
orientés dès le début de carrière à partir d’un CAP ou d'un BP banque, on 
note des conversions plus tardives vers les métiers commerciaux. Celles-ci 
ont démarré dans les années 90, au début des politiques RH de 
redéploiement vers les métiers commerciaux du réseau. Elles ont concerné 
plutôt des techniciens, volontaires et motivés, qui ont testé et révélé ainsi 
leur fibre commerciale.  

Plus récemment, certains cadres ou techniciens ont capitalisé leur expérience 
réussie dans le réseau en évoluant vers des postes fonctionnels ou 
support (ressources humaines, formation, gestion des risques, service 
client…), plus rarement vers des postes de responsable d’unité 
administrative. Selon les personnes interrogées, ces changements de métiers 
sont soit vécus comme une étape avant un retour vers le réseau, soit comme 
une porte de sortie d’une carrière usante du fait de la pression commerciale.    
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 Au sein de la trajectoire administrative, on trouve dans l'échantillon soit 
des salariés embauchés d'entrée sur des postes administratifs de 1er niveau et 
qui sont restés dans la filière, soit des personnes d'abord tentées de 
s’orienter vers la filière commerciale, mais qui y ont renoncé, « ne se sentant 
pas le profil ».  

 

 Quant aux interviewés de la trajectoire fonctionnelle, on trouve trois 
types de personnes : des techniciens embauchés dans les années 80 
directement sur des métiers fonctionnels spécifiques (comptabilité, 
juridique…) et qui y sont restés, des techniciens embauchés dans le réseau 
qui assez rapidement se sont orientés sur des métiers fonctionnels dans 
lesquels ils pouvaient valoriser leur expérience (par exemple dans la gestion 
des ressources humaines, la formation, …), enfin des cadres recrutés dans les 
années 1990 soit sur un métier fonctionnel spécifique (informatique, contrôle 
de gestion, comptabilité, communication, logistique…) soit sur un métier plus 
généraliste (inspection, maîtrise d’ouvrage, chef de projet qualité, risques 
opérationnels…). Leur évolution s’est faite soit dans le métier par une 
augmentation de l’expertise ou du périmètre de responsabilité, soit sur 
d’autres métiers « généralistes » par la valorisation de compétences 
« génériques » ou managériales.   

 

De manière transverse par rapport à ces évolutions dans les trajectoires, 
apparaissent des facteurs qui les ont animées, ou même parfois fortement 
modifiées. 

 

 

 

B- Les leviers de la progression professionnelle 

  

Les interviews en font apparaître trois principaux :   

 

 C'est d'abord la formation 

La banque a presque systématiquement proposé aux personnes de 
l'échantillon une formation bancaire interne pour les faire ensuite évoluer sur 
le cœur de métier. CAP banque et BP ont permis de prétendre aux mêmes 
perspectives d’évolution que les BAC +2. L’ITB s’est adressé à des salariés 
ayant déjà une expérience de quelques années dans le réseau. L’obtention de 
l’ITB n’a pas déclenché systématiquement le passage à la catégorie cadre.  

Les embauches post-1990 répondent à une autre logique. Excepté certains 
informaticiens qui ont été recrutés avec un niveau BAC, elles ont plutôt visé 
des BAC +2 ou ingénieurs sur des postes à la fois plus diversifiés et plus 
spécifiques. Du fait de leur niveau de formation initiale plus élevé et de la 
plus grande diversité des postes proposés, les recrutés de cette période 
semblent avoir été moins nombreux à passer les diplômes bancaires. 
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L’ensemble des témoignages converge sur un même constat. Si le diplôme ne 
suffit pas à justifier une promotion, il est un pré-requis. Les postes 
d’encadrement sont plus difficilement accessibles aux "autodidactes". Le 
diplôme est donc nécessaire, même s'il n’est pas suffisant.  

 

 Le deuxième facteur qui explique la "poussée" des carrières appartient à un 
registre nettement plus individualisé, qu'on peut dénommer dynamique 
personnelle dans les choix professionnels : 

− le choix de la filière commerciale donne plus de possibilités d’évolution 
et permet plus de mouvements qu’une carrière dans une unité 
fonctionnelle 

− la prise de responsabilité croissante permet de s’orienter vers des postes 
de management et ouvre ainsi d’autres perspectives 

− la pro-activité, le rythme et le choix des mobilités conditionnent 
l’employabilité et les mobilités à venir 

 
 Un troisième facteur conjugue initiative personnelle et données structurelles 

externes à la volonté individuelle, c'est le facteur contextuel :  

− une implantation en Ile-de-France autorise une mobilité professionnelle 
sans mobilité géographique 

− l’offre de postes fonctionnels est plus importante en nombre et en 
diversité dans des banques de taille supérieure  

− un passage dans un poste de siège donne de la visibilité et facilite la 
constitution d’un réseau 

  

Il faut enfin noter le cas des temps partiels. Dans aucun des cas rencontrés, 
ils ne sont une marque de désengagement. Ils correspondent exclusivement à 
la recherche d’un meilleur équilibre vie familiale / vie professionnelle, en 
particulier quand il y a des enfants. Mais les salariés concernés n’envisagent 
pas forcément de repasser à temps plein, soit parce qu’ils considèrent que 
leurs enfants ont encore besoin d’eux, soit parce qu’ils souhaitent garder le 
confort de ce rythme de travail. En revanche, les salariés à temps partiel ou 
qui l’ont été, estiment que ce choix a limité leur progression professionnelle.  
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2ème partie     -  Le niveau de confiance ressenti 
par les 45-49 ans   

 

 

 

Cette partie va maintenant s'appuyer sur les citations tirées des interviews et 
considérées comme particulièrement symptomatiques du ressenti des salariés 
interrogés. 

 

 

Tous les interviewés sont lucides sur la durée de la carrière professionnelle 
qui leur reste à accomplir. Mais au delà de ce constat homogène, la diversité 
des profils et des personnalités interrogées ne permet pas de déduire le 
niveau de confiance en fonction de critères simples et facilement repérables 
(métier occupé, catégorie hiérarchique,…) ou même du croisement de 
plusieurs de ces critères. Chacun analyse sa situation personnelle en 
confrontant le bilan de ses « avantages concurrentiels » avec les besoins de la 
banque. La démarche est profondément individuelle.  

Malgré cette grande diversité, les interviews ont permis d'établir une grille 
d’analyse des représentations des 45-49 ans quant à leurs perspectives 
professionnelles.  

Deux critères principaux, en effet, se dégagent des entretiens : 

− la trajectoire professionnelle, telle qu’elle a été décrite dans le chapitre 
précédent, 

− la dynamique dans laquelle se trouve le salarié, qui est une combinatoire 
de ses ambitions propres et du jugement qu’il porte sur ses chances de 
les satisfaire.  

 

Ces deux critères semblent bien déterminer la capacité à se projeter plus ou 
moins sereinement dans son avenir professionnel. 
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A- La trajectoire  

 
 « Les métiers évoluent : il y aura toujours des perspectives pour ceux qui 
sont sur le cœur de métier de la banque » 
(Manager commercial, cadre, réseau en Région - 19801) 

Certaines trajectoires sont identifiées comme étant plus favorables que 
d’autres. Ce sont essentiellement celles qui ont permis d’acquérir une 
expérience diversifiée et réussie sur les métiers « cœur d’activité».  

 

A contrario, les trajectoires jugées les moins favorables sont :  

− Les trajectoires trop « statiques », même si elles sont sur le cœur de 
métier  

« Les gens qui ont eu une mobilité réduite, qui se sont cantonnés à un 
seul poste, sont aigris. Ce sont plutôt des gens qui sont dans les services 
internes mais il y en a aussi sur des postes commerciaux » 
(Manager commercial, technicien, réseau en Région -1981)  

− celles qui ont cantonné le salarié dans une filière trop généraliste, avec 
un niveau de responsabilité managériale jugé insuffisant pour générer 
des passerelles vers un autre métier 

− les trajectoires « accidentées » qui ont freiné l’évolution du salarié.  

 

Dans tous les cas, le regard porté sur la trajectoire ne s’apprécie pas 
uniquement dans l’absolu. Il analyse le niveau atteint dans une filière métier, 
à un âge donné. Ainsi, le potentiel de progression semble limité par une 
échéance d’âge relativement précoce :   

« Si l’on n’a pas réussi à être directeur d’agence avant 40 ans, il est 
difficile de le devenir ensuite ». 
(Manager sur un poste fonctionnel,  cadre, siège en Région -1982) 

 

 

                                           
1 Les caractéristiques des auteurs des citations comprendront toutes une date, 
qui est celle de l’entrée de l’intéressé dans la banque 
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B- La dynamique 

 

Il s’agit d’éléments propres au salarié, dont les entretiens ont montré qu’ils 
pouvaient être très diversifiés. On en distinguera cinq principaux :  

 

 L’ambition professionnelle, que ce soit en termes de promotion ou 
d’évolution sur les métiers. Les attentes sont très différentes d’une personne 
à l’autre :  

« Je n’ai pas de visibilité particulière sur mon avenir mais je n’ai pas non 
plus d’attentes : la seule chose que je redoute c’est une mobilité 
géographique qui augmenterait le temps de mes trajets quotidiens ».  
(Administratif,  technicien, siège en Ile-de-France - 1981) 

«J’encadre une petite équipe. Je ne souhaite pas prendre plus de 
responsabilités que celles que j’ai aujourd’hui, je me sens très bien 
comme je suis dans mon poste » 
(Manager administratif, technicien, réseau en Région -1976) 

Et à l’extrême,  

« Si la banque ne peut pas m’offrir des perspectives à la hauteur de mes 
attentes, je pense que je pourrai me vendre ailleurs »  
(Manager commercial , cadre, réseau en Ile-de-France -1980) 

 

 La pro-activité. Elle apparaît comme la capacité à gérer soi-même sa 
carrière, à saisir ou provoquer les opportunités, à se constituer un réseau 
pour avoir de la visibilité sur les postes possibles  

« Je n’ai pas changé de poste depuis longtemps : on ne m’a rien 
proposé »  
(Métier support, technicien, siège en Région -1981) 

« J’ai toujours été à l’initiative de mes évolutions. Ensuite, ma hiérarchie 
et la DRH m’ont suivi, des opportunités se sont présentées au bon 
moment»  
(Manager commercial, cadre, réseau en Ile-de-France -1983) 

 

 La recherche d’un équilibre vie familiale/vie professionnelle. Elle 
pondère les aspirations personnelles au regard des ambitions 
professionnelles. Elle induit un niveau de mobilité ou d’investissement 
personnel accepté pour changer de métier : 

 « Je tiens à garder l’équilibre entre ma vie professionnelle et ma vie 
familiale. Je ne suis plus aussi mobile qu’avant, car maintenant j’ai une 
famille et mon conjoint travaille »  
(Métier fonctionnel, technicien, siège en Région -1978) 

« J’ai progressé rapidement, mais en bougeant beaucoup. Ma femme a dû 
accepter d’arrêter de travailler pour me suivre »  
(Manager commercial, hors classe, réseau en Région -1985) 
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« Je suis prête à m’investir dans des formations lourdes si cela peut me 
permettre d’évoluer vers ce nouveau métier. Je ne demande que ça… je 
n’ai pas envie de refaire un 3ème poste de conseiller patrimonial » 
(Commercial, technicien, réseau en Ile-de-France -1981) 

 

 La confrontation que fait le salarié entre ses propres aspirations et le 
potentiel d’évolution qu’il se reconnaît dans la banque.  

Dans cette analyse entrent en jeu à la fois : 

− des éléments généraux de politiques RH telles qu’elles sont ressenties 
par les salariés, règles du jeu implicites liées ou non au critère âge :  

« La DRH me l’a confirmé : « après une évolution rapide jusqu’à 46 ans, il 
faut accepter d’évoluer moins vite ». Il me reste encore 18 ans de 
carrière. Je m’attends à une progression freinée, plus transversale » 
(Métier support, cadre, réseau en Ile-de-France -1983) 

« Même avec mon expérience, je savais que je n’aurai pas le poste de 
responsable du service car je n’avais pas le bon niveau de diplôme. La 
banque fait très attention au diplôme ».  
(Manager fonctionnel, cadre, réseau en Région -1981) 

« Je n’ai pas eu les performances attendues sur ce poste, même si j’ai eu 
des réussites sur les postes précédents. Ma carrière est freinée depuis ».  
(Commercial, technicien, réseau en Région -1986) 

 
− les contingences de l’entreprise et le nombre d’opportunités réalistes 

ou visibles : 

 « Il y a des postes plus fonctionnels au niveau groupe pour les 
commerciaux qui ont envie de prendre du recul, mais les places sont 
chères » 
(Manager commercial, cadre, réseau en Ile-de-France -1982) 

« Je pense avoir fait le tour des métiers en agence et je ne veux pas y 
retourner. En répondant à cette annonce sur la bourse des emplois, j’ai 
eu de la chance d’avoir ce poste : j’ai pu mettre un pied au siège ce qui 
me donne une meilleure visibilité sur les opportunités qui seront 
possibles quand il sera temps de changer. J’ai déjà plusieurs idées » 
(Métier fonctionnel, technicien, siège en Ile-de-France -1979) 

Selon les interviewés, les métiers en progression sont les métiers 
commerciaux du réseau, ou encore les métiers de l’exploitation du réseau 
international (accentué par l’ouverture sur les Pays de l’Est par exemple).  

Les métiers en régression concerneraient plutôt ceux du back office : les 
besoins en effectifs sont considérés à la baisse, la forte automatisation et les 
regroupements conduisent en parallèle à hausser le niveau de compétence 
des métiers restant. Et on estime que sur ces métiers, les plus de 55 ans qui 
partent en retraite ne seront pas remplacés.  
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 Enfin, les réponses RH et managériales au projet professionnel :  

« En acceptant de prendre ce poste de commercial en agence, je descends 
d’une marche par rapport à mon poste précédent mais avec la 
perspective de prendre rapidement des responsabilités sur un poste de 
marketing »  
(Commercial, cadre, réseau en Ile-de-France -1983) 

« Je ne veux pas évoluer tout de suite vers un poste de directeur d’agence 
comme cela m’est proposé, je veux d’abord aller sur le marché des 
entreprises. J’espère, je pense, qu’ils vont en tenir compte »  
(Commercial, technicien, réseau en Ile-de-France -1980) 

« J’ai un profil de généraliste. Je n’ai pas aujourd’hui les compétences qui 
me permettraient de me réorienter sur ce nouveau métier avec le même 
niveau de responsabilités que celles que j’ai aujourd’hui. Mon niveau de 
classification et de rémunération est trop élevé, il faudrait que je 
redémarre à zéro. La DRH n’y est pas favorable» 
(Métier fonctionnel, hors classe, siège en Ile-de-France -1985) 

 

 

C- Le niveau de confiance,  proposition d’une grille de lecture 

 

Deux salariés ayant eu des trajectoires comparables peuvent réagir de 
différentes façons. Par exemple, un directeur d’agence réagira différemment 
s’il envisage sa fin de carrière sur le même type de poste (éventuellement sur 
des agences de taille croissante), s’il ambitionne une responsabilité de chef 
de groupe, ou encore s’il aspire à quitter le réseau commercial. Sa perception 
dépendra également de l’avis de sa hiérarchie sur son potentiel et des 
opportunités réelles des postes auxquels il peut prétendre.  

C’est bien l’analyse croisée de la trajectoire et de la dynamique qui permet 
de comprendre la perception de chaque salarié quant à ses perspectives 
professionnelles et donc son niveau de confiance.  

L’exercice amène effectivement certains à être inquiets, conscients de devoir 
accepter des mobilités professionnelles auxquelles ils n’aspirent pas, ou de 
stagner dans le même emploi faute de potentiel et de perspectives. A poste 
occupé comparable, d’autres vont rester confiants sur les opportunités d’un 
secteur dont ils estiment qu’il offre toujours une grande diversité de métiers, 
qui se réorganise, qui évolue. Selon les cas, ils vont y voir l’espoir d’une fin 
de carrière « satisfaisante » ou la chance de progresser encore.   
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La grille trajectoire/dynamique qui découle de cette écoute des 45-49 ans 
permet de dégager trois profils types principaux : 

 

 Les « DESORIENTES ». Ce sont des salariés en questionnement. Ils peuvent 
être performants et satisfaits dans leur poste actuel. Leurs doutes ou leurs 
craintes concernent leur avenir, pour des raisons diverses : peur de devoir 
accepter un poste plus difficile et/ou plus contraignant, sentiment de ne pas 
être reconnu ou d’avoir un profil inadapté aux métiers bancaires de demain, 
manque de visibilité sur des perspectives d’évolution intéressantes. Ils font 
un bilan négatif de leur potentiel au regard de leur aspirations 
professionnelles. 

« Parmi mes collègues, ce sont ceux qui n’ont pas de performance 
suffisante qui sont inquiets car ils savent que les opportunités sont dans 
le réseau et qu’ils seront contraints de rester dans des métiers où ils ne 
s’épanouissent pas ou plus » 
(Métier support, cadre, siège en Ile-de-France -1983) 

« Il y a sûrement des postes possibles pour mon profil, mais je ne les 
connais pas » 
(Métier fonctionnel, cadre, siège en Ile-de-France -1991) 

 

 Les « RESSOURCES ». Ce sont des salariés qui se sentent utiles, reconnus 
pour leurs compétences et leur expérience, mais pas pour leur potentiel. Ils 
ne sont pas inquiets pour leur avenir mais se sentent « proches de 
l’asymptote ». Ils s’attendent à ce que leur évolution soit selon les cas 
inexistante, transversale, ou ralentie. Leur bilan reste cependant positif.   

« Je ne suis pas mobile et je me sens très bien dans mon poste actuel. Je 
viens avec plaisir travailler le matin. Il y a une bonne ambiance. Je n’ai pas 
envie de changer. Et de toute façon, avec mon expérience et mon niveau 
de rémunération2, ils ont besoin de moi à ce poste » 
(Manager administratif, technicien, réseau en Région -1976) 

« Je sens que je suis arrivé à mon plafond d’évolution, je ne serai jamais 
au Comité de Direction, c’est trop tard. Il va falloir que j’accepte de 
progresser moins vite et moins fort jusqu’à ma retraite » 
(Manager fonctionnel, cadre, réseau en Région -1982) 

 

 Les « CHALLENGERS ». Ce sont des salariés qui se sentent encore sur une 
pente ascendante. Ils sont conscients de leur valeur pour l’entreprise et leur 
ambition reste forte. Ils font un bilan positif de leur trajectoire et de leur 
potentiel d’évolution au regard de leurs exigences professionnelles. Leur 
logique d’analyse n’est pas le simple changement de poste mais la gestion de 
leur carrière.  

« Je suis en poste depuis quelques mois mais j’ai déjà de la visibilité sur 
le prochain. La RH me suit sur ce projet. Je gère ma carrière »  
(Manager commercial, cadre, réseau en Ile-de-France -1983) 

                                           
2 Sous-entendu : un niveau de rémunération jugé bas 
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Cette grille est synthétisée dans le tableau ci-après :  

 

 Dynamique 

Réseau 
commercial 

 
Pression des objectifs 
commerciaux et du 
client mal supportée 

 
Souhait d’évolution en 

dehors du réseau 
& 

manque de 
perspectives 

 
Potentiel d’évolution 

jugé décevant au 
regard des attentes  

 
Reconnaissance 

insuffisante 
(éventuellement,  
sentiment d’être 

doublé par les plus 
jeunes) 

Potentiel d’évolution 
jugé satisfaisant  
aux regard des 

attentes 
 (filière 

management ou 
expertise) 

& 
Reconnaissance 

jugée satisfaisante 

administratif 

Potentiel d’évolution 
sur la filière 
management 

& 
Reconnaissance 

jugée satisfaisante 

T
ra

je
ct

o
ir

e
 

fonctionnel 

 
Potentiel de 

reconversion mal 
identifié   

& 
 sentiment de devoir 

évoluer 
(positionnement sur 
un métier en déclin, 

sentiment de ne 
pouvoir rester 15 ans 
sur le même poste…) 

 
Reconnaissance jugée 

insuffisante 

 
Potentiel d’évolution 

jugé limité (sentiment 
d’avoir atteint son 

« asymptote 
d’évolution ») 

 
mais  

 
accepté car sentiment 
fort d’être utile à la 

banque 
(existence de signaux 

correspondants) 
  
 
 

Difficulté à imaginer 
des passerelles vers 

un autre métier Potentiel d’évolution 
encore satisfaisant 

mais crainte de 
passer en 

dynamique 
« ressources » les 
prochaines années 

& 
Reconnaissance 

jugée satisfaisante  
 
 
 

   

 
 

 

Salarié 
« désorienté » 

Salarié 
« ressources » 

Salarié 
« challenger » 
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Il est important de comprendre que le positionnement d’un salarié dans l’un 
ou l’autre de ces profils types (« désorienté », « ressources » ou 
« challenger ») n’est pas statique.  

En effet, si cette grille est utilisée de façon implicite par chacun des salariés, 
elle l’est également par les managers et la fonction RH. La divergence ou la 
convergence de l’analyse effectuée par les différents acteurs peut ensuite 
faire évoluer le salarié vers un autre profil-type. Par exemple, si un manager 
identifie un de ses collaborateurs comme dans la typologie « ressources » 
alors que ce dernier se voit « challenger », il est probable que ce dernier sera 
rapidement « désorienté », ou, s’il en a le potentiel, envisagera de poursuivre 
sa carrière dans un autre établissement. A contrario, un salarié « désorienté » 
à qui l’on donne une chance de se remotiver sur un nouveau métier va 
facilement passer dans la catégorie « ressources ».  

 

 

D- Et l’âge ?  

 

Sur la question de l’âge, les interviewés se prononcent en fonction de leur 
ressenti et/ou de leurs interprétations de faits dont ils sont les témoins ou les 
acteurs directs. Leur analyse reste étroitement liée à leur trajectoire et à leur 
dynamique personnelle, rendant difficile une généralisation.  

 

 Il apparaît globalement que l’âge, dans l’absolu, n’est pas vécu comme 
un frein aux carrières des 45-49 ans 

« Pour évoluer, ce qui compte, c’est la compétence, la dynamique, 
montrer que l’on s’implique. La condition de la progression, c’est la 
mobilité » 
(Manager commercial, cadre, réseau en Ile-de-France -1982) 

« Jamais le critère âge n’a été évoqué avec la DRH, j’ai même une collègue 
de plus de 55 ans qui vient d’avoir une promotion » 
(Manager commercial, cadre, réseau en Ile-de-France - 1978) 

« Ils ont besoin de nous. Les jeunes ont la connaissance, nous on a 
l’expérience. Face à certains segments de clients, nous sommes plus 
crédibles » 
(Commercial, technicien, réseau en Région -1986)  

« La banque doit se rendre compte que dans une agence, il faut tous les 
âges : la clientèle âgée apprécie d’avoir un conseiller également de même 
âge en face d’elle, a priori plus expérimenté ; les jeunes sont trop 
impulsifs et ont besoin de l’expérience des plus anciens » 

(Manager fonctionnel, cadre, siège en Région -1982) 
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 L’âge reste toutefois un critère relatif  

Si dans l’absolu l’âge n’est effectivement pas un critère, il est en revanche 
systématiquement croisé pour chaque métier avec le niveau de 
responsabilité, d’expertise, de classification. C’est la cohérence de l’âge 
avec le niveau professionnel atteint ou envisagé qui a du sens.  

«Ce n’est pas l’âge qui est bloquant, c’est le croisement de l’âge et du 
métier occupé » 
(Manager commercial, cadre, réseau en Ile-de-France -1983) 

Dans cette logique, l’âge peut même être un avantage :  

« L’âge, c’est aussi l’expérience et plus de disponibilité (il n’y a plus 
d’enfant en bas âge) » 
(Métier support, technicien, siège en Ile-de-France -1978) 

 « On ne vieillit pas de la même manière selon la position que l’on 
occupe : pour un informaticien de base, avoir 40 ans et plus, c’est 
problématique au plan technique ; pour un chef de service, avoir plus de 
45 ans est un avantage si l’on a démontré des compétences en 
management » 
(Manager fonctionnel,  hors classe, siège en Ile-de-France -1983) 

… même si les salariés plus jeunes ont des atouts spécifiques :   

 « L’international : la banque le réserve aux jeunes, on ne peut postuler 
au-delà de 30 ans ; l’audit : la banque évite de recruter des femmes, et de 
façon générale des plus de 30/35 ans» 
(Manager administratif,  cadre, siège en Région -1983) 

Il ne s’agit pas de discrimination vue négativement. Ces constats 
correspondent plutôt à une contrainte reconnue d’adéquation de profils 
requis (disponibilité, mobilité, collaborateur multi-lingues) sur des postes 
spécifiques.   

Dans de rares cas et plutôt exprimé par une population « désorientée» se 
comparant aux jeunes embauchés,  on considère même que l’âge diminue le 
niveau d’exigence : 

« On n’exige moins des plus anciens : je pense que les objectifs sont 
moins importants que ceux qui sont demandés aux jeunes. Lors d’une 
nouvelle prise de poste, on nous laisse plus de temps pour être 
opérationnel » 
(Commercial,  technicien, siège en Ile-de-France -1981) 

« les jeunes progressent plus vite aujourd’hui… mais on leur demande 
aussi plus de choses » 
(Manager commercial,  technicien, siège en Région -1981) 

Cet avis est moins partagé par les salariés qui se sentent davantage dans une 
dynamique de personne « ressources » ou de « challenger ».  
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 L’âge sera peut-être un frein…mais plus tard  

 

Les 45-49 ans sont, et se sentent encore, plus proches des classes d’âge 
inférieures que des 55 ans et plus. Certains n’émettent pas d’opinion très 
positive sur ces classes d’âges plus élevées. Ils s’interrogent alors sur la 
capacité de continuer à évoluer à partir de l’âge critique de 55 ans.    

« Après 55 ans, ceux qui ne sont pas encore à un certain niveau 
hiérarchique ont atteint leur plafond de verre en compétences. Ils sont 
moins motivés et n’ont pas l’efficacité des jeunes » 
(Manager fonctionnel, hors classe, siège en Ile-de-France -1983) 

Leur doute concernent d’ailleurs plus le dynamisme et l’engagement des 
seniors que les politiques mises en œuvre en leur faveur. 

 

 

Au total, sur cette question centrale de l'âge, il faut revenir aux trois 
composantes qui entrent en ligne de compte dans la manière dont se prépare 
l'avenir professionnel : la trajectoire, la dynamique personnelle, la perception 
par les RH et la ligne hiérarchique des potentiels d’évolution. Au vu de 
l'ensemble des entretiens, on peut formuler l’hypothèse que l’âge devient 
discriminant dès lors, et pour autant qu'une de ces trois composantes 
n’est pas favorable.  

A contrario, pour que l’âge ne devienne pas un frein, il faut que toutes les 
composantes soient réunies, ou qu'en tout cas certaines jouent un rôle de 
compensation pour celle qui serait défaillante. 

 

 

 

E- La cohabitation des générations 

 

La cohabitation ou la compétition avec les plus jeunes, largement représentés 
dans le secteur bancaire, a fréquemment été évoquée. Selon les interviewés, 
les jeunes progressent en fonction de leur performance : mais ils ne sont pas 
en position de doubler les plus expérimentés, sauf si cela est justifié.   

« Pas de risque de se faire doubler par les plus jeunes qui n’ont pas assez 
d’expérience. Ceux qui ont des carrières rapides sont ceux qui 
constituent un risque fort de turn-over, parce qu’ils sont bons» 
(Métier fonctionnel,  technicien, siège en Région -1988) 

 « Les BAC+4 sont pressentis pour occuper des postes de management 
plus rapidement, mais la banque est capable de les faire patienter pour 
privilégier un collaborateur de 50 ans sur un poste de directeur d’agence» 
(Manager commercial, cadre, réseau en Ile-de-France -1983) 
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Il n’y aurait donc pas de tensions entre les générations. Cette affirmation 
n’est cependant vraie que si les compétences de ces jeunes sont réelles et les 
niveaux de salaires cohérents :  

« Il ne faudrait pas, par exemple, qu’un directeur d’agence soit moins 
rémunéré que son second d’agence de 20 ans son cadet ! » 
(Manager commercial, cadre, réseau en Ile-de-France -1978) 

« On a besoin les uns de autres : les plus jeunes ne sont pas en train de 
doubler les anciens : ils sont gonflés à bloc, ont d’autres compétences, 
ont des atouts par rapport à l’outil informatique, …Le seul problème qui 
peut se présenter : la différence de salaire, car pour garder ces jeunes, la 
banque est prête à les payer relativement plus que les anciens. Ils ont 
plus d’arguments. Il faut faire attention à cela si on ne veut pas créer des 
tensions ». 
(Manager commercial, cadre, réseau en Ile-de-France -1978) 

Et les politiques pour retenir les plus jeunes (niveaux de rémunération et 
promotions plus favorables) peuvent engendrer des comparaisons mal 
ressenties :  

«Les progressions des plus jeunes sont plus rapides, on leur donne des 
primes pour les garder » 
(Métier support, technicien, siège en Ile-de-France -1978) 

« L’entreprise laisse les jeunes évoluer rapidement alors que ce n’est pas 
le cas pour les 45-49 ans » 
(Commercial, technicien, réseau en Ile-de-France -1978) 

Dans ce contexte cependant, certains 45-49 ans se positionnent facilement 
dans un rôle de tuteur, même si celui-ci n’est ni officialisé ni reconnu. Mais 
leur motivation relève de leur attachement à la banque et de leur souci de 
préserver la qualité de la relation avec le client : 

« Heureusement que nous sommes là pour palier le manque d’expérience 
des jeunes »  
(Commercial, technicien, réseau en Région -1979) 
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3ème partie   - Représentations des managers et 
politiques RH envers les 45-49 ans 

 

A- Les représentations des managers 

 

 Elles sont influencées par un premier critère d’exercice des 
responsabilités managériales en RH : la performance 

Beaucoup de managers interrogés partagent l’analyse précédente sur le 
critère « âge ». Ayant eux-mêmes entre 45 et 49 ans, la convergence 
n’étonnera pas. Mais ce constat vaut également de la part de managers plus 
jeunes. De façon unanime, l’âge n’est pas identifié comme étant un critère 
déterminant de la gestion des carrières. 

Cependant, en tant que responsable d’une entité, les managers ont avant tout 
des exigences de résultats court terme et de productivité. Dans cette logique, 
les critères qui prévalent sont le professionnalisme, les compétences, la 
performance, l’envie, les aptitudes pour occuper le poste cible.  

Une corrélation a parfois été faite entre ces critères et l’âge :  

 « Dans mon équipe, je constate aujourd’hui qu’un jeune a une 
productivité supérieure à celle d’un plus de 45 ans » 
(Manager administratif, cadre, siège en Région -1984) 

Pour autant, on ne peut pas parler de pratique discriminatoire. S’il y a des 
pratiques différenciantes, c’est au regard de la performance individuelle, quel 
que soit l’âge :  

« Si mon collaborateur à l’accueil ne se met pas à la vente de produits 
simples, je serais obligée de demander son départ de l’agence. Je ne peux 
pas me permettre de le garder, vis à vis des objectifs de l’agence et vis à 
vis des autres collaborateurs »  
(Manager commercial, cadre, réseau en Ile-de-France -1978) 

« les jeunes les plus performants ont effectivement des parcours 
professionnels accélérés du point de vue des générations précédentes. 
Mais on leur demande plus. Le problème concerne les jeunes qui ne sont 
pas performants, sont peu mobiles, ne présentent aucun risque de turn-
over, et pour lesquels les évolutions seront difficiles. Ceux là sont assez 
rapidement identifiés et ils n’ont pas de situation ou de rémunération 
supérieures aux 45-49 ans.  
(Manager commercial, cadre, réseau en Région) 

L’exigence court terme peut même conduire les managers à poser des choix 
explicites valorisant les performances des 45-49 ans. Mais une limite à de tels 
choix réside dans la rigidité de gestion qu’ils risquent d’impliquer :   

« J’ai demandé à évoluer sur un poste de conseiller professionnel, mais 
mon manager m’a dit que je devais encore rester sur le patrimonial. Il a 
besoin de moi sur ce type de poste parce que j’ai de l’expérience et des 
résultats. Et il y a des jeunes à qui l’on a promis des évolutions : ils sont 
prioritaires sur les postes de conseiller professionnel »   
(Commercial, technicien, réseau en Région -1981) 
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« dans mon équipe, je ne recrute que des jeunes qui ont vocation à 
évoluer vers d’autres fonctions. Un salarié plus âgé aurait plus d’exigence 
et risquerait de ne plus bouger » 
(Manager fonctionnel, cadre, siège en Ile-de-France -1987) 

 

 Un second critère, moins affirmé : la responsabilité à l’égard des 
perspectives d’emploi des collaborateurs 

Certains managers pensent que pour une gestion idéale des équipes et des 
postes, il est important d’avoir pour chaque collaborateur une visibilité 
supérieure à un seul poste. Il s’agit d’aider chacun à se positionner dans une 
logique de parcours professionnel cohérent et non dans une logique court 
terme :  

« L’angoisse des 45 ans commence dès 40 ans. Plus la mobilité démarre 
tôt, plus elle est fluide. Les 45 ans se gèrent dès 30 ans. Mais tout le 
monde n’y sera pas : il faut dès le départ gérer des carrières différentes» 
(Manager commercial, cadre, réseau en Région) 

« On n’aura pas les mêmes 55 ans demain que ceux d’il y a 10 ans. 
Aujourd’hui encore, les mobilités de plus de 50 ans peuvent correspondre 
à du redéploiement, cela ne sera sans doute plus aussi vrai demain » 
(Manager fonctionnel, cadre, siège en Ile-de-France - 2002) 

Dans cette logique, ils pensent que toutes les filières doivent être valorisées 
et qu’il est important de ne pas créer des voies de garage ou des postes où le 
salarié serait amené à se poser la question : « suis-je encore 
indispensable ? ».  

« Chacun, à son niveau et sur tous les métiers, a une contribution à 
apporter qu’il faut savoir reconnaître ».   
(Manager commercial, cadre, réseau en Région) 

Cette prise de conscience n’est pas exempte d’une approche réaliste quant 
aux perspectives et aux profils attendus :  

« Il ne faut pas entretenir une compétition biaisée : il n’y aura pas de 
place pour tous les talents repérés » 
(Manager commercial, cadre, réseau en Région) 
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B- Les politiques RH  

 

Les témoignages ne mettent pas en évidence de politiques RH 
spécifiques à l’âge. Les décisions de politique RH (formation, promotion…) 
sont avant tout basées sur des critères de résultat, de performance, 
d’adéquation de ressources. En cela, elles sont empreintes d’une approche 
privilégiant la gestion des postes plutôt que celle des carrières et des 
compétences.  

On distinguera l’approche traditionnelle et l’approche par une gestion active 
de l’emploi.  

 

 L’approche traditionnelle : pas de discrimination par l’âge, mais 
essentiellement une gestion des postes 

La gestion des ressources humaines est d’abord « tirée » par les besoins 
d’occupation de postes clés, anticipée sur une durée courte :  

« Je pense qu’avec mon profil, j’aurais dû avoir un plan de carrière. Mais il 
n’y a pas de politique institutionnelle sur la gestion des carrières. J’ai 
donc fait des choix par défaut. La préoccupation des RH est 
essentiellement de « boucher les trous ». La RH gère des postes pas des 
carrières. Il n’y a pas de vivier de postes assez grand pour avoir une 
gestion qui tienne compte des desiderata. » 
(Commercial, cadre, réseau en Région -1983) 

Les salariés sont essentiellement perçus comme des ressources. Par exemple, 
des salariés ont été recrutés sur des postes fonctionnels avec des 
compétences spécifiques. La banque « les attend » sur ce métier et   
n’envisage leur évolution sur d’autres filières : 

Les deux personnes de mon équipe3 sont des jeunes de 30 ans. Pour 
qu’elles puissent évoluer, je leur ai dit qu’elles devraient aller dans le 
réseau. Le problème est qu’elles ont été recrutées avec un profil siège 
uniquement, sans aborder leur parcours professionnel à venir »  
(Manager fonctionnel, cadre, siège en Région - 1981) 

 

Pour la fonction RH comme pour les managers, l’âge n’apparaît pas comme 
un critère discriminant. Les tranches d’âges supérieures ne sont pas 
forcément défavorisées :   

« La banque a embauché il y a quelques années une personne 
expérimentée de 50 ans pour devenir directeur d’agence après une 
période d’intégration courte. Cette personne est devenue directeur de 
groupe à 3 ans de son départ en retraite » 
(Manager commercial, cadre, réseau en Ile-de-France - 1982)  

                                           
3 service fonctionnel 
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La moindre longévité de la carrière restant à accomplir peut cependant 
restreindre les perspectives :  

« On peut être augmenté 2 ans avant son départ en retraite. En revanche, 
la banque va peut-être réfléchir avant de muter un commercial proche de 
la retraite et donc qui ne restera pas suffisamment longtemps sur le 
même portefeuille de clients, aux dépens de la satisfaction client »   
(Manager commercial, cadre, réseau en Ile-de-France - 1982) 

Et la nature de la carrière déjà menée peut peser dans les choix de politique 
RH   : 

« Il est clair qu’un collaborateur de 45-49 ans qui n’est pas cadre avec 
des responsabilités d’animation a peu de chance de le devenir : s’il avait 
le potentiel, il le serait déjà »  
(Manager fonctionnel, cadre, siège en Région - 1982) 

 
 

Dans ce contexte où l’âge n’est pas discriminant mais où la gestion RH est 
avant tout une gestion des postes dominée par le court terme, la fonction RH 
n’est guère en mesure de résoudre des problématiques croissantes de 
démotivation : 

« Ces gens restent longtemps en poste et cela arrange tout le monde à 
court terme. La personne qui veut réellement bouger a toutes les facultés 
de prendre un rendez-vous avec la RH. Mais si elle ne s’est pas 
manifestée avant, pourquoi le ferait-elle à partir de 45 ans ?» 
(Manager fonctionnel, technicien, siège en Région - 1984) 

« Ils se sentent oubliés. Pour la plupart, c’est plutôt qu’ils ne se sont pas 
préparés à l’avenir, qu’ils ont gardé un état d’esprit « d’avant », sans 
intégrer les évolutions des métiers et les évolutions du métier de 
commercial » 
(Métier fonctionnel, technicien, siège en Région - 1995) 

 

 Un basculement progressif vers la gestion de l’emploi 

Toutefois d’autres approches plus orientées sur la gestion des parcours 
professionnels sont apparents dans certains témoignages.  

Dans ces banques, l’apport et la valeur des tranches d’âges supérieures sont 
cette fois nettement reconnus :   

On ne peut pas tabler uniquement sur des jeunes qui ne peuvent pas être 
compétents en peu de temps, au risque de reconduire les problèmes de 
pyramide des âges dans quelques années. Il faut équilibrer les 
recrutements, trouver le juste dosage ». 
(Manager fonctionnel RH, cadre, siège en Région - 1982) 

« Certains jeunes n’évoluent pas plus vite que les 45-49 ans qui ont le 
dynamisme commercial. Le problème des 45-49 ans est plus celui de la 
mobilité pour ceux qui n’ont jamais bougé, qui sont toujours restés sur le 
même type de poste ».  
(Manager fonctionnel, technicien, siège en Région - 1985) 
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Ces politiques RH plus « avancées » font abstraction de l’âge quand il s’agit 
de formation, de rémunération et d’accompagnement sur une nouvelle 
fonction :   

« Augmenter un collaborateur à 2 ans de la retraite est une chose 
normale. Il y a eu aussi quelques nominations hors classe, sans regarder 
l’âge »  
(Manager commercial, cadre, réseau en Ile-de-France - 1982) 

« On ne « gratte » plus sur les plus de 45ans qui ne partiront pas au 
profit des jeunes. Il y a même un rattrapage sur certains types de postes. 
Cela est vrai au moins depuis 2 ans et la direction régionale y veille »  
(Manager commercial, cadre, réseau en Ile-de-France - 1982)  

« La politique de formation concerne tout le monde : ce n’est pas parce 
que l’on a 45 ans que l’on maîtrise tout techniquement. D’autant plus 
que la formation doit s’orienter de plus en plus sur les comportements 
pour accompagner les évolutions des métiers, et là, tout le monde est 
concerné » 
(Manager commercial, cadre, réseau en Région) 

« La politique de la banque est claire : recruter des collaborateurs sans 
discrimination de genre, couleur, âge,…pour refléter la diversité de nos 
clients » 
(Métier fonctionnel RH, technicien, siège en Région - 1982)  

Ces politiques s’appuient sur plusieurs leviers, et en particulier sur l’entretien 
de carrière : 

« La nouvelle politique RH est beaucoup plus à l’écoute des salariés : 
l’entretien annuel est maintenant systématique et les collaborateurs 
peuvent exprimer leur projet professionnel ». 
(Métier fonctionnel RH, technicien, siège en Région -1995) 

« En entretien, on encourage systématiquement les jeunes à bouger, voire 
à changer de métier pour préparer l’avenir. Nous savons qu’ils ne feront 
pas le même métier pendant toute leur carrière, et que l’évolution n’est 
pas forcément ascensionnelle car il n’y a pas assez de postes de 
manager » 
(Métier fonctionnel RH, technicien, siège en Région -1984) 
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Conclusion    - L’enjeu d’une politique RH adaptée 
aux profils-types 

 

Rappelons que trois scénarios sur le devenir possible des 45-49 ans 
concluaient la première partie de cette étude :  

− le scénario d’une génération sacrifiée,  

− le scénario de l’essoufflement,  

− le scénario gagnant-gagnant. 

 

A l'issue des entretiens, il apparaît clairement qu'aucun de ces scénarios 
n'est joué d'avance. Il n'y a pas de fatalité en la matière. L’objectif des 
banques est de faire prévaloir le scénario gagnant-gagnant. C'est tout à fait 
possible : 

− si les intéressés se mobilisent à partir de leur motivation qui reste forte,  

− si, conjointement, les RH mènent les politiques appropriées, 

− si les salariés comme les établissements font bien face à l'avenir.  

 

 

A-  Des 45-49 ans dans l'ensemble motivés   

 

S'agissant de la motivation des 45-49 ans, les entretiens montrent certes des 
différences entre : 

 Les collaborateurs les plus pro-actifs, qui ont déjà maintenu leur niveau 
d’employabilité en « pilotant » leur carrière professionnelle au gré des 
opportunités.   

 D’autres collaborateurs qui restent « en retrait », les uns parce qu'ils sont 
satisfaits de leur métier et ne souhaitent pas changer de poste, les autres 
parce qu'ils n'ont guère de visibilité sur les métiers cibles et n’osent pas se 
manifester auprès de la DRH de peur de devoir accepter un poste qui ne 
serait pas à la mesure de ce qu’ils perdent.  

Mais derrière ces différences de comportement, se dessinent des facteurs 
communs qui témoignent chez le plus grand nombre d'un sentiment de 
confiance, fondant une bonne motivation.  

En effet, malgré les réserves émises en amont concernant l’influence que peut 
avoir le profil de l’échantillon, on observe un fort attachement des 45-49 ans 
à leur employeur, un sentiment d’appartenance et la volonté de continuer à 
évoluer avec l’entreprise. Les 45-49 ans ont traversé des périodes plus ou 
moins mouvementées (fusions, périodes économiques difficiles, évolutions 
technologiques, réorganisations, dématérialisation…) qui ont peu à peu 
consolidé leur fidélité. La solidité de ce lien laisse présager d’une capacité 
importante des 45-49 ans à s’investir ou à se réinvestir dans leur vie 
professionnelle, pour peu qu’on leur en laisse l’opportunité. Au demeurant, 
ce constat n’est pas le même pour les générations plus jeunes, dont les 
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motivations répondent à d’autres logiques : ils se comportent davantage 
comme des « zappeurs » (prêts à partir à la concurrence si la banque ne leur 
offre pas ce qu’ils en attendent ou à changer de secteur même s’ils 
réussissent dans leur métier).  

Les commentaires apportés par les interviewés montrent que beaucoup 
d’entre eux sont prêts à se réinvestir dans de nouveaux métiers et dans des 
formations appropriées. Le secteur bancaire ne doit pas négliger ce potentiel. 
Il suffit de se rappeler comment, dans les années 1990 et 2000 et malgré le 
scepticisme du monde bancaire, les collaborateurs ont réussi à s’adapter et à 
intégrer les révolutions technologiques auxquelles ils ont été confrontés.   

 

 

B- Une gestion adaptée aux trois profils-types  

Ces éléments de mobilisation potentielle des 45-49 ans sont une force sur 
laquelle les banques doivent capitaliser. Mais les politiques à suivre vont 
devoir évidemment tenir compte des profils différents décelés dans cette 
population. 

 

 Les collaborateurs « désorientés »  

L’analyse précédente des 45-49 ans permet de penser qu’il est possible de 
proposer des évolutions acceptables pour eux comme pour leurs collègues. 
L’effort va consister à les identifier, à les mettre en visibilité, à les 
accompagner. Dans certains cas, des difficultés sont prévisibles. Des 
dispositifs de transition peuvent toujours être imaginés. Par exemple, la 
banque accepte une moindre productivité transitoire de certains – le temps 
des formations nécessaires - ou encore confie à d'autres des missions d’appui 
aux collaborateurs situés sur des métiers cœur d’activité. De ce point de vue, 
le dispositif actuel des périodes de professionnalisation fournit un cadre 
devant convenir aussi bien au collaborateur en difficulté qu'à l'entreprise 
soucieuse de mobiliser toutes ses ressources humaines. 

Si ces conditions sont réunies, le scénario de l’essoufflement sera évité pour 
eux au profit du scénario gagnant-gagnant.  

 

 Les collaborateurs « ressources »  

L’enjeu est de les garder, de continuer à en faire des « éléments sûrs » de la 
banque. Pour cela, il ne s’agit pas seulement de les « utiliser », mais de 
reconnaître leurs contributions et de les valoriser. Pour peu que leur potentiel 
et leur profil correspondent à un besoin de la banque et que la hiérarchie ou 
la fonction RH les identifie, ils peuvent facilement basculer en « challenger ». 
Il est important pour cela que ces acteurs les repèrent et révisent leur a priori 
en leur faisant confiance.  

 

 Les collaborateurs « challengers »  

Pour l'instant, ils se positionnent spontanément dans le scénario gagnant-
gagnant. Ils sont « reconnus ». La RH continue d'identifier chez eux un 
potentiel d’évolution. S’ils se sentent inquiets, c’est à l'idée que cette 
reconnaissance comme potentiels pourrait faire défaut lorsqu’ils atteindront 
des tranches d’âges supérieures. L’enjeu est donc de maintenir leur 
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dynamique en leur proposant des perspectives à la hauteur de leurs attentes. 
Ils sont, comme les « ressources », considérés comme des piliers. Car c’est 
l’adéquation entre leur perception individuelle et celle de la RH ou de la ligne 
hiérarchique qui les consolide dans ce profil-type. 

 

 

C- Préparer l’avenir 

 

La gestion des compétences et des carrières des 45-49 ans est un axe majeur 
de réflexion pour les banques soucieuses de pouvoir continuer à compter sur 
la population des 45-49 ans, soit rappelons-le, près de 15% de leurs effectifs.  

Il est cependant important de ne pas recréer par des politiques RH court 
terme, certains phénomènes constatés aujourd’hui. En l’occurrence, des 
questions autour des politiques de recrutement doivent être posées. En 
reconduisant aujourd’hui des pratiques comparables à celles des années 
1990 (embauches privilégiant un profil dominant, à savoir des jeunes 
commerciaux titulaires d’un diplôme de type BAC+2), en n’adoptant pas un 
discours clair sur la fin des « carrières à vie » dans la même filière pour 
certains métiers, les banques risquent de renforcer demain le camp de la 
population « désorientée ».  

Les politiques de mobilité, de rémunération, de développement des 
compétences sont également déterminantes. Car si l’âge n’est pas un critère, 
cela ne signifie pas pour autant qu’il ne doit pas être géré. L’enjeu est 
aujourd’hui de répondre à une question majeure : comment l’entreprise gère-
t-elle les âges tout au long de la vie, quels que soient les âges ?  

 

Il apparaît que les 45-49 ans sont une ressource clé pour la banque de 
demain. Mais à certaines conditions, dont l’une et non des moindres, est 
qu’elle se donne les moyens de la « cultiver ». 

 « Nous avons accompagné récemment un chargé de clientèle particulier 
qui souhaitait évoluer sur un poste de conseiller professionnel : 
l’expérience n’a pas été concluante, mais au moins il était motivé et il a 
essayé. Il était important de lui montrer que nous avions pris en 
considération son projet, et de lui proposer ensuite un poste 
correspondant mieux à son profil » 
    (Métier fonctionnel, technicien, fonction RH, siège en Région - 1995) 

« L’âge n’est pas un critère. J’espère que la banque et la DRH sauront 
reconnaître ceux qui en ont encore sous le pied » 
    (Métier support, cadre, réseau en Région - 1983) 

 


